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DATE: 7 octobre 1992 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

. GENtlVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Trente et unieme session 

Geneve, 26 et 27 octobre 1992 

ACCORD ADMINISTRATIF TYPE DE L'UPOV 
POUR LA COOPERATION IN'l'ERNATIONALE 

EN MATIERE D 1 EXAMEN DES VARIETES 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. A sa trentieme sesr;:;ion, le Comite administratif et juridique (ci-apres 
denomme "Comite") a etudie la question des taxes en rapport avec la cooperation 
en matiere d'examen et est convenu de proposer au Conseil !'abrogation de la 
Recommandation portant sur cette question moyennant une revision de 1 I Accord 
administratif type pour la cooperation internationale en matiere d'examen des 
varietes (ci-apres denomme "Accord type"). Compte tenu des decisions prises 
par le Comite, cette revision a pour objet 

i) d'y refleter le principe (nouveau) que les emoluments lies a la coope
ration en matiere d'examen sont dissocies des baremes nationaux des taxes 
(c'est-a-dire qu'ils peuvent etre fixes, d'entente entre les parties, au niveau 
bilateral ou multilateral, a un niveau different de celui des taxes d'examen 
correspondantes); 

i i) d I y fa ire etat - autrement que par une reference a la Recommandation 
precitee- de !'emolument d'un montant correspondant a 350 francs suisses du 
en cas de reprise de resultats d'examen. 

On se referera a cet egard au document CAJ/30/4, qui reflete l'historique de 
la question, et aux paragraphes 35 a 37 du document CAJ/30/6, qui refletent les 
debats du comite. 

2. L' annexe du present document contient une version revisee de 1 'Accord 
type. Le principe enonce au paragraphe l.i) ci-dessus s'est traduit A l'arti
cle 6 par !'addition de : "aux emoluments" et a !'article 7.1) par le rempla-
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cement de la reference a une somme egale au montant de la taxe integrale d'exa
men par une reference a !'emolument convenu. Les paragraphes 2 et 3 de !'arti
cle 7 ont fait !'objet de modifications consequentes car il y a lieu de se 
referer a la taxe d I examen et a Un emolument~ la premiere reference VaUt 
lorsque la premiere demande a ete deposee aupres du service d I examen, et la 
deuxieme, lorsque la premiere demande a ete deposee aupres d'un service tiers. 
L'emolument de 350 francs suisses est mentionne a !'article 7.3). Il convient 
de souligner que cet article prevoit deja dans sa teneur actuelle la possibi
lite pour les parties de convenir d'un montant different. 

3. Le texte propose en annexe a aussi fait !'objet d'une adaptation a l'Acte 
de 1991. Le quatrieme consider ant ne se refere plus a 1' uniformisat ion des 
listes de genres et especes proteges, mais a l'objectif plus general consistant 
dans !'optimisation de la gestion des systemes de protection. D'autre part, 
dans la version fran~aise, les mots "autorite", "caracteres distinctifs" et, 
selon le contexte, "examens" ont ete remplaces par "service", "distinction" et 
"essais". Enfin, a la lumiere de !'experience, le troisieme considerant a ete 
affermi par la suppression de la reference au caractere provisoire des accords 
et rendu plus general par la suppression de la reference au delai de cinq ans 
pour le reexamen et !'evaluation des accords.-

4. Le Comite est invite a 

i) adopter le texte figurant a 
l'annexe du present document~ 

i i) recommander au Conse i 1 d' adop
ter !edit texte. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

PROJET 

ACCORD ADMINISTRATIF TYPE POUR LA COOPERATION INTERNATIONALE 
EN MATIERE D'EXAMEN DES VARIETES* 

CONSIDERANT que la centralisation de l'examen technique de la distinction, 
de l'homoglmeite et de la stabilite des varietes appartenant a certains 
genres ou espices s'est revelee utile dans le domaine de la cooperation, 

CONSIDERANT que, lorsque des demandes concernant une variete ont ete depo
sees dans plus d'un pays, il est souhaitable que l'examen de la distinc
tion, de l'homogeneite et de la stabilite soit effectue par un seul ser
vice, 

CONSIDERANT que tout accord en la matiire doit necessairement etre reexa
mine, evalue et ajuste periodiquement, 

CONSIDERANT que les parties devraient, autant que possible, s'offrir 
mutuellement des services d'examen, afin d'optimiser la gestion de leur 
systeme de protection des obtentions vegetales, 

CONSIDERANT que les parties sont disposees a envisager la conclusion 
d'accords comparables avec d'autres pays, 

CONSIDERANT que ces accords devraient favoriser l'uniformisation des pro
cedures techniques et la centralisation des examens de la distinction, de 
l'homogeneite et de la stabilite, 

la partie A 

et 

la partie B 

sont convenues de ce qui suit 

* L'Accord administratif type peut aussi servir de base aux accords bilate
raux conclus entre des parties qui souhaitent contracter uniquement !'obliga
tion decoulant de l'article premier, mais non celle decoulant de l'article 5. 
L'article 5 doit alors etre supprime et les suivants, adaptes. Si deux parties 
ont !'intention de contracter des obligations allant au-dela de ce qui est pre
vu dans l'Accord administratif type, des dispositions supplementaires devront 
etre inserees: au besoin, les articles 2 et 5 devront aussi etre remplaces ou 
modifies. Le Bureau de l'Union est dispose a aider a !'elaboration d'accords 
bilateraux de ce type, le cas echeant. 
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l. Le service A effectue, a la demande du service B, et pour les genres et 
especes dont la liste figure a l'annexe I, l'examen technique de la distinc
tion, de l'homogeneite et de la stabilite des varietes qui ant fait l'objet de 
demandes de droits d'obtenteur conformement a la Convention internationale pour 
la protection des obtentions vegetales ou dont l'inscription sur le catalogue 
national de varietes a ete demandee. 

2. Le service B s'engage, dans les memes conditions, a effectuer, a la deman
de du service A, le meme examen en ce qui concerne les varietes appartenant aux 
genres ou especes dont la liste figure a l'annexe II. 

Article 2 

Lorsque le Conseil de l'UPOV a adopte des principes directeurs pour la 
conduite de 1' examen des especes vi sees par le present accord, les examens 
sont conduits conformement a ces principes directeurs. A defaut, les services 
adoptent d 'un commun accord les methodes a ·sui vre pour les examens avant que 
le present accord ne soit applique aux especes en question. 

Article 3 

1. Pour chaque variete, le service charge de l'examen soumet au service qui 
a demande celui-ci les rapports relatifs a chaque periode d'examen et un rap
port final d'examen. 

2. Le rapport final expose dans le detail les resultats des essais concer
nant les caracteres de la var iete et donne l' avis du service qui a effectue 
ces essais sur la distinction, l'homogeneite et la stabilite de la variete. 
Lorsque celle-ci est jugee presenter les qualites en question ou lorsque le 
service qui a sollicite l'examen en fait la demande, une description de la 
variete est jointe au rapport. 

3. Les rapports et les descriptions doivent etre rediges en ........ . 
(langue). 

4. Tout probleme doi t immediatement etre signale au service qui a demande 
l'examen. 

Article 4 

l. Les services prennent toutes les mesures necessaires pour proteger les 
droits de l'obtenteur. 

2. Sauf autorisation expresse du service qui a demande l'examen ou du depo
sant, le service charge de l'examen doit s'abstenir de fournir a un tiers du 
materiel des varietes dont l'examen a ete sollicite. 

3. Seuls auront acces aux documents et aux parcelles d'essais 

le service qui a demande l' examen, le deposant, et toute personne 
dument autorisee par l'un des deux; 

le personnel necessaire de l'institution qui effectue l'examen et les 
experts specialement appeles a cet effet et qui sont tenus au secret 
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professionnel en service public. Ces experts n'ont acces aux formules 
des varietes hybrides que si cela est strictement indispensable et si 
le deposant ne formule aucune objection. 

Le present alinea n' exclut pas l' acces general des visiteurs aux parcelles 
d'essais, a condition qu'il soit dument tenu compte de l'alinea l ci-dessus. 

4. Si un autre service a demande qu'un examen soit effectue ou que des resul
tats d' examen lui scient communiques en vertu d 'un accord similaire, l' acces 
peut egalement etre accorde conformement aux regles applicables en vertu de cet 
accord. 

Article 5 

l. Sauf si, exceptionnellement, il en decide autrement, chaque service doit 
etudier tOUte demande de prOteCt iOn d I Une Obtention Vegetale en fOnCt iOn deS 
resultats de l'examen effectue par l'autre service lorsque celui-ci a precede 
ou accepte de proceder a l'examen de la distinction, de l'homogeneite et de la 
stabilite de la variete a la suite d'une demande anterieure. 

2. S' il n'existe plus de demande anterieure, les services peuvent convenir 
de la poursuite de l'examen pour le compte du service qui l'a demande. 

3. Pour ce qui concerne un ou plusieurs genres ou especes, chaque service 
peut declarer de fa~on unilaterale qu'il appliquera les dispositions de l'ali
nea l aux demandes d'inscription de varietes sur son catalogue. 

4. [Le present article ne s'applique pas/s'applique aux varietes des genres 
et especes dent la liste figure a l'annexe III]. 

5. Aux fins du present article, le service charge de l' examen applique les 
articles 2, 3 et 4 mutatis mutandis. 

Article 6 

Les details pratiques relatifs a !'application du present accord, notam
ment toutes dispositions ayant trait aux emoluments, aux formulaires de deman
des, aux questionnaires techniques et aux conditions prescr i tes en ce qui 
concerne le materiel de reproduction ou de mul t ipl icat ion' les methodes a 
appliquer pour les essais, les echanges de contre-echantillons, l'entretien de 
collections de reference et la presentation des resultats, sent fixes d'en
tente, par correspondance, entre les deux services. 

Article 7 

1. Le service qui demande l'examen doit payer au service charge de celui-ci 
!'emolument convenu en application de l'article 6. 

2. Lorsque l'alinea 2 de l'article 5 s'applique, la somme exigible est egale 
a la difference entre le montant total de !'emolument applicable dans le cadre 
du present accord et, selon le cas, la taxe d'examen ou l'emolument qui a ete 
ou sera per~u en ce qui concerne la demande anterieure. 
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3. Toutefois, si la taxe integrale d I examen au un emolument a ete au doi t 
etre per~u en ce qui concerne une demande anterieure, un emolument administra
tif d 1 un montant correspondant a 350 francs suisses au d 1 un autre montant con
venu, par correspondance, entre les services sera per~u a la place. 

4. Le paiement doit etre effectue dans un delai de trois mois suivant la 
reception de la facture indiquant le montant a acquitter. 

Article 8 

Chaque service convient de mettre a la disposition de 1 1 autre service taus 
renseignements, moyens au services d 1 experts supplementaires dont celui-ci peut 
avoir besoin, a condition que cet autre service S 1 engage a prendre a sa charge 
les frais encourus. 

Article 9 

1. Le present accord entrera en vigueur le • 
placer a 1 1 accord du (date) pour 
d 1 examen des varietes]. 

(date) [et rem
la cooperation en matiire 

2. Le present accord et ses annexes pourront etre modifies par consentement 
mutuel. 

3. Toute partie souhaitant resilier le present accord dans sa totalite au 
partiellement en avisera l 1 autre partie. 

4. Sauf accord contraire entre les parties, toute resiliation prendra effet 
seulement apris que le preavis de deux ans aura ete respecte, que les examens 
en cours auront ete acheves et que les rapports pertinents auront ete transmis. 

[Fin du document] 


